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12..-DTTo du Revenu Provincial recueilli et reçu entre le 6e
Janvier, î8o8, et le 6e Janvier, 1809.

13.-ETAT

4---DirTO

z s.-DITTO

qui montre les droits en vertu des Ades Provinciaux
des 33e 35e 4 xe et 45e du Roi, et qu'àprès avoir
déduit £2288 3 1 pour les dépenfes de la collec-
tion, il refte (compris un furplus de [2566 î5 21 de
l'année dernière) une fomme non appropriée de

168o 8 8- courant.

des articles fujets aux droits en vertu des Statuts
Provinciaux de la 33e 35e et 4e du Roi qui ont paflé le
Côieau du Lac, en allant dans le Haut-Canada, depuis
le ier. Janvier 1807, jufqu'au 3ie Décembre io8.

des articles fujets aux droits en vertu de l'Ade Pro.
vincial de la 45e du Roi, qui ont pifé le Côteau du
Lac, en allant dans le Haut-Canada, depuis le ier.
Janvier s.8o7, jufqu'au3'e Décembre x8o8.

i6.-Extraits des Warrants accordés par Son Excellence Sir JAMEs
HENRY ÇRAG, B. GpitaineGénéralet Gouver-
neur en Chef, päuf 1e payement des fa*laires des Offi-
ciers du Confeil Légiflatt et de la Chambre d'Affem-
blée, et les dépeniés'contingentes d'iceux, pour l'an-
née 18o8

17.-- DITro des Warrants accordés par ditto, en payement de la
dépenfe civile du Bas-Canada, pour l'année 1808.

(Signé) J. H. C.
Cbiteau Saint Louis, }

Québec, se. Mai18o3..

Les dits Comptes et Papiers font comme fuit, favoir:

* Voyez l'Appendice à lafin de ce Tome, No. i à 17.


